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Encore un mot. Nous ne pretendons pas avoir fourni des
solutions impeccables. En tactique, la pretention ä l'infaillibi-
lite est moins de mise encore que partout ailleurs. Nous ne
considerons ce travail que comme une base de discussion,
cliaque officier devant, en ötudiant la Situation, le passer au
crible de la critique. Si quelqu'un de nos lecteurs veut bien,
dans notre livraison prochaine, presenter les objeetions que
notre ordre et son expose cles motifs lui paraitraient soulever,
la Bevue lui sera largement ouverte.

E. Feyler, major.

CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
Ce commandant de la lre division. — Estimation des distances. — Encore la

question des cantines. — Li' dimanche mililaire. — Un vceu. — L'Aero-
Club suisse. — Chants du soldat. — Ces armes ii feu dans le passe.

Le Conseil federal a donne un commandant ä la Ico division dans la
personne du colonel P. Isler, instrueteur en chef de l'infanterie ; bien que
cela n'ait pas ete dit expressement, il semble bien que cette nomination
n'ait ete faite que temporairement, ainsi que cela a ete l'usage jusqu'ici
pour les hauts commandements attribues ä des fonctionnaires militaires
superieurs. L'eloge du colonel P. Isler, comme chef militaire, n'est plus ä

faire et il ne sera pas, dans son commandement, un novice, ayant dejä eu
deux fois l'occasion de s'y exercer, en 1895 lorsqu'il commanda les trou-,
pes retranebees derriere le Talent et qui recurent le choc du Ier corps
d'armee, et en 1899, ;'i la tete de la division combinee qui opeia en rase

campagne, durant deux jours, et dans uu terrain certainement difficile,

egalement contre le ler corps d'armee.

Le colonel P. Isler a pris possession de son commandement par un
ordre du jour adresse ä tous les commandants d'unites. Cet ordre est
redige en termes courtois et, jusqu'ä un certain point, flatteurs, pour les

troupes de la Ire division et le nouveau chef proclame tres nettement la
confiance qu'il met en elles ; elles sauront, il n'y,a pas ä en douter, conflr-
mer cette appreciation1. Voici cet ordre :

1 On trouvera les autres nominalions mililaires Importanles au\ « Informalions».
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Messieurs,

Le 15 courant. le Haut Conseil federal m'a confie le commandement de la

premiere division En lc portant k votre connaissance, je vous prie d'en aviser,

au debut du prochain servier', les Iroupes placees sous vos ordres.
Si celte nomination est pour moi uu tres grand honneur, eile nie cliarge

aussi (l'une responsabilite lourde, mais que j'assumc avec joie, sachant que

j'aurai ii Commander k des troupes ddvouees, pleines d'entrain, et a un corps
d'officiers instruits. ayant ii cceur de faire leur devoir.

L'automne prochain, l'infanterie, la cavalerie et rarlillerie seront appelees

aux cours de regiment oii, d'apres le nouveau plan d'instruclion de l'infanterie,

il sera laisse une plus grande part d'initiative que par le passe aux
commandants des corps de troupes, de la brigade jusqu'ä la compagnie. Aussi, la

responsabilite de chacun se trouvera-i-elle augmentee en consequence.
Confiant dans votre zele el votre intelligence pour preparer ee service avec

soin. el dans votre energie pour le inener a bonne fin, je nie rejouis de vous

voir en celle occasion ii la tele de vos troupes.

Herne, le :i'A janvier CUM.
Le coloiiel-dixisionriaAre :

l>. Islek.

Combien le ton de cet ordre differe du jugement porte sur les troupes
de la Suisse romande, en general, par M. le conseiller national Hi ty,
auditeur en chef de l'armöe, dans le Politisches Jahrbuch pour 1900: « II est
» incontestable que. pour le moment, les divisions cle langue allemande
» sont superieures aux divisions de la Suisse frangaise, pour la diseipline
» et l'esprit militaire. » Le Journal La Bevue fait suivre cette citation cle

ces reflexions tres justes :

« II y aurait beaucoup ä dire sur ce chapitre, surtout si l'on prenait
l'histoire des derniers siecles, durant lesquels l'esprit militaire des troupes
romandes s'est bien souvent affirme. Nous croyons qu'aujourd'hui encore,
si notre pays traversait des circonstances critiques, les troupes allemandes

n'auraient rien ii reprocher aux troupes romandes. Mais il est mauvais

de s'appesantir sur un sujet pareil. II serait preferable qu'on s'abstint
d'oppositions ou de comparaisons cle ce genre. La plupart du lemps,
elles sont injustes parce qu'elles partent de faits particuliers pour arriver
ä des conclusions generales et fächeuses en ce qu'elles risquent de laisser

derriere elles des ferments d'animosite. »

A la suite des experiences faites pendant l'annee 1900, il a ete propose,
diverses modifications aux methodes et aux programmes ponr
l'enseignement du tir. D'abord la commission a decide de renoncer ä la
methode compliquöe qui avait ete adoptee pour la formation des bons

estimateurs de distances et de revenir ä un procede beaucoup plus simple

ct analogue ii celui qui etait employe anterieurement; eile propose
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meme la suppression de Ia marque distinctive de bon estimateur des

distances.

II ne serait pas touche au materiel de cibles, sauf ä la couleur du

papier employe pour quelques-unes d'entre elles, couleur qui a ete

trouvee trop indistinete. Par contre, les programmes de tir seraienl
loodifies dans le sens d'une aggravation des conditions ä remplir. Une

des plus importantes innovations proposöes consiste dans l'octroi de

15 cartouches par recrue, ä employer en tirs d'essai, avant le commencement

de tout exercice a conditions; en revanche, un des exercices du

Programme serait supprime. Entin la comptabilite du tir et les protocoles
de tir recevraient des simplifications assez importantes.

Toutes ces propositions, cela va sans dire, doivent recevoir la sanetion
de l'autorite militaire superieure.

Une « Chronique militaire » sur les « Cantines des casernes », publiee
dans la Gazette de Lausanne du 12 janvier 1901, me ramene ä ce sujet.
C'est ä propos de la proposition de M. Oyex-Ponnaz au Conseil national

que la Gazette reprend cette question ä laquelle eile voit comme Solution
« ne presentant pas de difficultes insurmontables » l'annexion des
cantines au menage des troupes: l'exemple sur lequel eile s'appuie, c'est ce

qui se passe aux fortifications de St-Maurice; encore ne do'nne-t-elle suile

fonetionnement des cantines des forts aucun detail; les conditions
speciales oü sc trouvent ceux-ci necessitaient peut-etre des mesures
speciales, ce qui n'est pas encore prouve, mais cela ne demontre pas l'uli-
lite de les etendre ä toutes Ies places d'armes.

La cantine militaire de nos casernes (je parle de la cantine des sous-
officiers et cles soldats, non de celle des officiersj n'est encore souvent
qu'un cabaret: ce n'est pas un refectoire, puisque rares sont les casernes

possedant des cantines assez vastes pour les faire servir ä cet usage; ce
n'est pas non plus un restaurant, puisque F« ordinaire » a ete ameliore dans

des conditions telles quo le soldat n'a plus besoin de se faire servir des

repas ä part ou d'ajouter ä. ceux que lui fournit l'Etat. Elle est louöe ä un
tenancier qui l'exploite, c'est-ä-dire qui y debite toute sorte de
consommations. surtout des consommations alcooliques ; si j'ajoute qu'il est des
cantines dans lesquelles le public a libre acces en tout temps, on me
concedera cjue c'est bien lä ce qui constitue le cabaret.

Convient-il qu'on entretienne un cabaret privilegie ä l'interieur d'une
caserne 7 Toute la question est lä. Je reponds categoriquernent: non!
Cela ne convient pas et cela n'est pas necessaire.

L'Etat fournit ä la troupe la nourriture. S'il est prouve qu'il est
indispensable, ou bien seulement avantageux que l'homme puisse arroser ses

aliments solides dt- boissons alcooliques, alors il faut que l'Etat les
fournisse aussi. gratuitement, puisqu'il cloit au soldat tout ce qui est neces-

1901 1
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saire ä son entretien ; ou bien qu'il les lui fournisse ä ses frais, mais au
prix de revient, et qu'il le soustrayc ä l'exploitation du cantinier. Mais si

l'absorption de boissons alcooliques pendant les repas n'est ni indispensable,

ni avantageuse, il faut les remplacer par l'eau ou par teile autre
boisson non alcoolique (the, cafe, etc.) que le menage du militaire peut
fournir, et l'office de cantinier, tel qu'on l'entend aujourd'hui, peut etre
supprime.

« Alors, on ne pourrait seulement pas prendre un verre en roangeant! »

Ah oui! prendre un verre prendre un verre avant, prendre un verre pen -

danl, prendre un verre aprös; prendre un verre pour causer, pour passer
le temps, pour enterrer ou pour baptiser. On ne sait rien faire ici sans
prendre un verre et c'est fächeux. Eh bien si la caserne enseignait qu'on
peut se passer de « prendre uu verre » ä tout propos, oii serait le mal".'

Aussi, je lc repöte, la cantine militaire d'aujourd'hui, c'est-ä-dire
l'exploitation du soldat par un cantinier, car ce n'est pas autre chose, est un
mal, pas necessaire, et, il faut tendre ä le supprimer.

Qu'on ne s'imagine pourtant pas que je suis un abstinent; je ne le suis

pas et n'ai nulle envie de le devenir.

Le gouvernement du canton d'Uri avait recouru au Conseil föderal

contre les travaux imposös ä la garnison d'Andermatt les dimanches et

jours föriös. Le recours a öte öcarte. Mais ne serait-il pas temps qu'on
renongät, enfm, ä faire travailler les troupes le dimanche'! Apres six jours
de travail, souvent penible, un jour de repos est indispensable. D'ailleurs
les occupations du dimanche, dans certaines öcoles, celles de recrues en

particulier, n'ont pas d'autre but que d'user le temps pour ne pas liberer

la troupe trop tot; ou a peur qu'elle abuse de la libertö; et ces

occupations, travaux de proprete generalement, pourraient parfaitement se

faire un autre moment. La troupe se rend fort bien compte de cela et le

sentiment desagreable qu'elle eprouve ä se sentir ainsi tenue, n'est pas
favorable au developpement et au maintien d'une bonne diseipline.
D'ailleurs, on n'enscigne aux troupes ä nc pas abuser de la liberte que si on

leur donne l'occasion d'en user.

A la suite d'une conförence faite devant les officiers de la vilie de

Lucerne, par le lieutenant-colonel Oegger, sur les dernieres manoeuvres au

Cothard, le colonel Hintermann, instrueteur de la IVme division, a fait

ressortir que si ces troupes avaient aussi allegrement Supporte les

fatigues, il fallait l'attribuer, pour une part, au fait qu'elles portaient la blouse;
il est douteux qu'on eüt obtenu les memes resultats avec la tunique; et il
a emis le vceu que l'on dotät les troupes, pour le service actif, d'un vötement

pratique, analogue ä la blouse, ä la place cle notre incommode
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tunique. Les troupes ratifieraient certainement ce vceu; il n'y a plus,

pour le maintien de la tunique, que des raisons d'esthetique(l), ou d'ordre
administratif ou financier.

Le colonel d'ötat-major Schaeck poursuit la fondation d'une Societe

d'aerostation suisse, sous le nom cle Aero-Club suisse. II a lance ä cet effet
un appel aux personnes desireuses de s'associer ä cette entreprise; il
faudra de l'argent, beaucoup d'argent möme, et il faut en trouver, ä fonds

perdu, pour arriver ä constituer le capital necessaire ä l'acquisition du

materiel; et puis il faut aussi des membres et des amateurs d'aerostation.
Le promoteur de cette Sociötö ne poursuit pas im but purement sporlif
(l'attrait que peuvent prösenter ä certaines personnes les ascensions en
ballon est pourtant bien un des Clements qu'il compte utiliser pour
realiser son projet), mais plutöt im but scientifique. Ce que l'on peut faire,
dans ce domaine, par le moyen de l'aerostation militaire est insuffisant;
il faut que l'initiative privöe vienne la completer. Je souhaite au colonel
Schseck de röussir dans son entreprise, qui n'est pas sans prösenter de
sörieuses difficultös. Mais quelles sont les entreprises dont les premiers
pas nc sont pas pönibles

Divers journaux ont annonce que le Departement militaire föderal avait
chargö une commission de la pröparation d'un recueil, allemand, des Chants

du soldat, et qu'un recueil semblable devrait ötre etabli pour la Suisse
romande. Un projet, du ä l'initiative privee, est ä l'etude pour les soldats
de la Suisse romande ; sa preparation est döjä bien avancee et la question
financiere seule reste encore ä resoudre. On peut espörer que, ä assez
bref delai, on pourra passer ä l'exöcution.

Je voudrais signaler ä tous ceux qu'intöresse l'etude historique des

armes ä feu deux contributions importantes : La premiöre est une ötude
de M. Ch. Stajessi sur Les armes ä feu, dans le passe ä Fribourg et en Suisse,

pleine de renseignements des plus intöressants.
Le capilaine Stajessi — que sa Situation d'intendant de l'arsenal de

Fribourg met ä meme de fouiller les archives militaires de la ville de
Fribourg — a dressö, ä l'aide de divers documents, l'etat des bouches ä

feu qui ont compose l'artillerie fribourgeoise dös le XVe siöcle ä l'annee
1867. Le plus ancien document qu'on ait trouve constatant l'usage des

armes ä feu a Fribourg, est le contrat d'engagement par lequel, le 14 janvier

1401, la communaute de Fribourg engage ä son service Hanso Grefy,
« maitre de canon » (Büchsmeister). On le charge de la visite des « boetes
et autres instruments » et de Ia fabrication de la « poudre de salpetre. »
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11 s'engage ä enseigner ä trois ou quatre hommes de Fribourg ä faire la

poudre et ä tirer le canon.
Les « bueites » ou boites (Büchsen) etaient des canons fixes, au moyen

de liens en fer, ä un bloc ou « füt » en bois et tirant des boulets de

pierre.
Les Büchsmeister deviennent par la suite, au XVIe siecle, des

'Zeugmeister, mais, des le siecle suivant, on ne rencontre plus de maitre
artilleur » attitre pour la construetion des canons. On se borne ä former des

artilleurs. Fribourg fit venir, en 1091, le « constable » Zelter « pour dresser
vingt-quatre messieurs et bourgeois dans la « constablerie. » On ne se

douterait cependant pas sous quel costume se cachait, ä Fribourg, au
commencement du XVIHe siecle, un des instrueteurs d'artillerie, un des
ii constables » les plus emerites de Ia Suisse. C'etait sous le froc des

capucins. A preuve cet extrait des manuaux du conseil de Soleure:

Xous croyons avoir reconnu dans lo R. P. Klectus des capucins (le

Fribourg-, la personne versee dans l'art de la constablerie qu'il nous faudrait pour
diriger notre arsenal et pour instruire nos messieurs et bourgeois qui onl

quelque inolination pour cel art.

A la suite de pressantes sollicitations, le Provincial des capucins con-
sentit ä ceder le P. Electus aux « Messieurs » de Soleure. II fit, de ses

ölöves, de brillants artilleurs.
On ne s'ötonnera pas de trouver ce talent d'artilleur chez un pöre ca-

pucin lorsqu'on saura que celui-ci portait le nom de Vanner, maitre artilleur

de Fribourg lors des guerres de Bourgogne. Au surplus, un capucin
artilleur, c'est dans la tradition, n'est-ce pas un moine qui a inventö la

poudre
Fribourg ne fut cependant pas la premiere ville de Suisse ä fabriquer

des canons. Saint-Gall parait avoir eu le pas. Une note publiee par le
1)|- J. Häne, ä Zürich, dans YIndicateur d'antiquites suisses (n° 3 de 1900) :

l'eber älteste Geschütze in der Schweiz mit einer Urkunde vom Jahre 1391,

fait en effet remonter au 14 janvier 1391, d'aprös les archives de la ville
de Saint-Gall, l'acquisition dr Johann Niedstain de Rinegg, bourgeois de

Veltkilcb, d'une Büchse <i damit man schiesst ». Cet article renferme
d'interessantes donnöes sur la construetion des canons, des « boites », ä cette
epoque-lä en Suisse.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mort du grand-duc de Saxe-Weimar. — L'empereur aux funerailles de la reine
Victoria. — Le bi-centeuaire du royaume de Prusse. — Une publication du

•lubilc: Les rois de la maison de Hohenzollern et l'armee. — Reorganisation

du genie. — Quelques nouvelles. — Revue de la presse.

Le mois de janvier ä vu se succeder une sörie d'övenements qui ont

eu leur retentissement dans l'armee. Le 5 est decede, ä l'äge de 82 ans,
le grand-duc Charles-Alexandre cle Saxe-Weimar, fröre de l'impöratrice
Augusta, beau-fröre de Guillaume Ier. n revetait le grade de colonel-
general de cavalerie et ötait chef honoraire de trois rögiments. En 1849,

il prit pari, ä la campagne du Danemark, et en 1870-71, il ötait attache au

quartier-general du roi. En cette qualite, il assista ä quatre grandes
batailles, ainsi qu'au siege cle Paris. En1899, il avait accompli sa soixantiöme
annöe de service, ce qui lui valut une distinetion particuliöre de la part
de son petit-neveu l'Empereur Guillaume II. Celui-ci a d'ailleurs tenu ä

bonorer sa memoire en prescrivant un deuil de trois jours ä tous les
officiers de rarmee.

Un autre övenement, plus marquant, est celui de la journee commömorative

du 18 janvier 1901, bi-centenaire de la fondation du royaume de

Prusse par le roi Frödöric Ier. Les fötes — sur lesquelles je reviendrai —

ont ötö ecourtees par le brusque döpart pour l'Angleterre de l'Empereur,
appele ä Cowes par la maladie de son ai'eule, la reine Victoria. L'Empereur,

vous le savez, arriva ä temps encore pour serrer la main de la mou-
rante qui le reconnut et fut tres sensible ä cette marque de pietö filiale.
En l'honneur de sa grancl-möre l'Empereur langa im ordre du jour ä son

armöe ordonnant que Ies officiers porteraient le deuil quatorze jours. La
nation anglaise se montra trös reconnaissante ä l'Empereur de ce temoignage

cle Sympathie et ne se fit pas faute de le lui montrer.
Le nouveau roi d'Angleterre, Edouard VII, nomma l'Empereur

feldmarechal de l'armee anglaise. Aprös les funerailles de la reine Victoria,
l'Empereur rentra ä Berlin le b. Les ovations dont il fut l'objet ä Londres

vous sont connues; neanmoins, malgrö toutes ces protestations d'amitiö
entre Ies deux souverains et parents, il n'en reste pas moins un fosse

profond entre les cleux nations qu'ils gouvernent. Aucun rapprochement
ne sera possible aussi longtemps que durera la campagne sud-africaine
et qu'on n'aura pas repare les torts commis ä l'egard de ces pauvres
ISoers qui jouissent de la Sympathie cle toutes les nations. Une alliance cle

l'Allemagne avec l'Angleterre ne reiicontrerait du reste pas notre approbation

et notre appui. Au surplus, il est inutile de s'etendre longuement
sur ce sujet, comme l'ont fait certains organes cle la presse d'outre-



142 REVUE MILITAIRE SUISSE

Manche ; ces questions sont prohibees cle par la Constitution du

royaume. On peut toutefois ötre d'accord sur d'autres questions
internationales qui visent au maintien de la paix europöenne. Lorsque nos
grandes constructions navales seront achevees, l'Allemagne aura, plus de

poids clans la balance des interets engagös outre-mer ; jusqu'ä cette

epoque, il vaut mieux rester tranquille...
C'est la premiöre fois que l'Empereur se trouvait hors du pays le jour

anniversaire de sa naissance. Coinme par un pressentiment, il avait
ordonne de foudre en une seule ceremonie les deux anniversaires, le sien,
du 27 janvier, et celui du bi-centenaire de Prusse. Cette derniöre föte a

etö celöbree d'une fagon particulierement solennelle le 18 janvier, date
commömorative du couronnement du premier roi de Prusse ä Königsberg.
La veille, on avait rassemble tous les drapeaux du corps de la Garde ä

l'arsenal de Berlin oü les princes, les göneraux et les amiraux se prescntö-
rent ä l'Empereur qui leur adressa une allocution. Le 18 fut decrete föne
dans tout le royaume. On cölöbra un office divin, avec les enseignes, dans
les eglises de garnison.

A Berlin eut lieu au chäteau la föte de couronnement et de döcoration
(Kronungs- u. Ordenfest). Un ordre du jour fut proclame ä l'armee et un
ä la marine. L'Empereur crea pour la circonstance un nouvel ordre :

« l'ordre du mörite cle la couronne prussienne » (Verdienstorden der
preussischen Krone) et distribua ce jour-lä un nombre infini de döcorations

(la Gazette, de Vos en publia trois Supplements de quatre pages).
A cette möme occasion, les göneraux v. Hahnke, chef du cabinet militaire

et le comte Haeseler, commandant le XVIe corps ä Metz, ont etö

promus colonels-generaux. Hahnke, nö en 1833, entra en 1851 en service
aux grenadiers Empereur-Alexandre. II fit la campagne cle 1864 en qualite
de chef de compagnie, etait en 1860 puis cn 1870-71 ä l'ötat-major du

prince royal. Aprös avoir commandö une division de la Garde, il fut appele
ä son poste actuel. Haeseler est plus jeune. II entra clans l'armöe en 1853,

au 3e hussards de Ziethen. 11 fit les trois campagnes de 1864, 1866 et 1870

avec le prince Frederic-Charles, la premiere comme aide de camp, ies
deux autres en qualite d'officier d'ötat-major. Comme colonel, il commanda
les uhlans no 11, les « Perleberger Ulanen » stationnös depuis plus de dix

ans ä Sarrebourg en Lorraine. A plusieurs reprises, il fut attachö ä l'ötat-
major, passa ensuite commandant de division, puis, en 1890, commandant
du XVIe corps nouvellement cree ä Metz.

Nos journaux politiques et militaires ont aecorde au bi-centenaire des

articles de fond ou des notices historiques. Un Journal de Hanovre en

donne un interessant au point de vue militaire. II est intitule : Les rois de

la maison cie Hohenzollern et l'armee..On y releve le fait que des huit rois
qui ont precede Guillaume II sur le tröne, il n'en est pas un seul qui n'ait
expose sa poitrine aux balles de l'ennemi. Ceci prouve l'intöröt qu'ont
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toujours temoignö les monarques de Prusse pour leur armöe. II n'en est
aucun qui n'ait montrö son vif dösir de perfectionner la qualite de ses troupes.

Sans parier de Fröderic-le-Grand et de Guillaume Ier — qUe nous

appelons egalement le Grand — on en trouve d'autres qui ont commande
une armöe devant l'ennemi. Ainsi Fröderic Ier, qUi passait pour etre dote
d'une vanite inoui'e et de la passion du faste, accompagna son pöre, le
Grand Electeur, dans la campagne contre les Polonais en 1679; comme
Electeur. il fit avec succes les sieges de Bonn et de Kaiserswerth en 1689.

Dans la guerre de succession d'Espagne, ses troupes prouverent que les

Prussiens du nouveau roi valaient bien les braiidebourgeois du Grand-
Electeur. Frederic-Guillaume Ier etait bien le veritable « roi cles soldats ».

Vous connaissez sa predilection pour les hommes de haute taille, ainsi
•que son öchange avec le roi de Pologne, Auguste-le-Fort, d'un regiment
de grenadiers de six pieds contre une collection de porcelaines de grancle
valeur. On vous montrcra encore aujourd'hui les porcelaines aux Musees
¦de Dresde. Le rögiment portait le sobriquet de « Porzelian-Dragoner ».

Möme le « Grand Guillaume », Fröderic-Ciuillaume II, qui eut la mal-
¦chance de succeder au Grand Frödöric-, preconisait en 1792 l'ofi'ensive et
voulait marcher sur Paris. Ses avis ne prevalurent cependant pas aupres
de ses göneraux et de ses allies, les Autrichiens. Plus tard, il prit le
commandement d'une armee en Pologne. C'est ä lui que revient le merite
d'avoir apporte un peu plus d'humanite dans le traitement des soldats,
-qui jusqu'alors ötaient menös cl'une fagon presque barbare, surtout au

point de vue des punitions.
Frederic-Guillaume III, qui vit son armee presque sombrer ä lena-

Auerstädt, contribua largement ä la remonter en 1808. Dans les campagnes

de 1813, il fit möme preuve de coup d'oeil tactique; c'est ä lui que
l'on doit le succes de Culm apres la defaite de Dresde, en 1813. Son fils,
Frederic-Guillaume III, dota sou armöe du fusil ä aiguille, premier fusil ä

tir rapide dont l'eß'et lut decisif dans Ies guerres de 1864 et de 1866.

Guillaume Ier introduisit les canons ä chargement par la culasse, qui contri-
bueront pour une bonne part aux succös de la guerre de 1870-71. Enfin.
ie souverain actuel, l'empereur Cuillaume II, ne neglige aucune occasion
¦de perfectionner l'armöe et de la rajeunir. Si jamais il est appele ä la

conduire ä l'ennemi, il prouvera, ä n'en pas douter, qu'il sait manier
l'instrument qu'il s'est forge.

— A propos de l'organisation du gönie et du corps des pionniers, je
vous avais parle dernierement du projet Wagner. D'autres propositions
se sont fait jour recemment, dues ä la plume de divers officiers. Les
Jahrbücher du ler fövrier exposent celles du colonel bavarois Karl Schweniger
(fröre du medecin de Bismarck i, la Militär-Zeitung no 1/4 (Berlin, (EUin-

ijer) celles du lieutenant-colonel Frobenius. On avait möme annonce que
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pour 1903 le budget de l'Empire contiendrait. une demande cle credit pour
une röforme de l'arme dans le sens des idees de Wagner. 11 faut en
rabattre et attendre ; au reste, la Gazette de Cologne affirme que le projet
Wagner ne presente rien d'original et qu'il ressemble sur plusieurs points
ä des projets plus anciens. On a en möme temps objecto que l'lngenieur-
stab que pröconisent ces auteurs ne sera jamais appele ä la conduite de
la guerre de siöge et qu'on n'aura jamais ä s'öcrier. ä la fin des Operations
de la guerre de campagne : « Ingenieurstab, en avant! » La'direction meme
de l'investissement et du siege d'une grande place forte, comme Paris,
par exemple, ou d'autres grandes forteresses, restera toujours entre les
mains de l'ötat-major des troupes (Truppen-Generalstab). L'artillerie de
siege ou ä pied aura aussi son mot ä dire et l'emportera sürement sur les
ingenieurs militaires. II est assez curieux de voir qu'au moment oü ces
questions sont traitees en Allemagne, vous vous occupiez egalement en
Suisse des rönovations et des reformes ä apporter au genie. ainsi que le

temoigne la « lievue du gönie » cle votre livraison du mois passö.

— Lc mois de janvier n'a pas apporte un grand nombre de promotions
parmi les officiers de l'armöe, mais l'une d'entre elles merite d'etre signalee

: c'est 1'avancement extraordinaire d'un officier qui a passe le meine
jour du grade de capilaine ä celui de major-general, sans avoir öte oblige
de devenir « Stabsoffizier ». II s'agit du prince Henri de Mecklembourg
epoux de la reine Wilhelmine des I'ays-Bas. Le prince a presente sa

dömission; il restera neanmoins « ä la suite » de quelques regiments, afin
qu'il n'oublie pas complötement son metier.

Le major-general liudde, chef de la section des chemins de fer ä l'Etat-
Major general, quitte Tarmee pour prendre la direction de la Deutsche-

Waffen- und Munitionsfabrik, cbangen ent de Situation qui, au point de vue
financier, en vaut la peine. Cette fabrique nie fait penser ä celle d'Elswick
et ä Ia disparition de son ancien chef Armstrong qui vient de mourir ä l'äge
respectable de quatre-vingt-dix ans. Le grand construeteur, qui fut
celebre en son temps et eut une belle pöriode au döbut cles canons se

chargeant par la culasse, n'a eu de necrologie militaire que dans YAllgemeine

Militär-Zeitung (n° 3) de Darmstadt. Ce Journal a publiö sur son

comple un article intitule: L'importance des Armstrong dans rartillerie.

— II serait question de modifier l'uniforme de notre armöe ä l'effet de

se mieux soustraire au feu ennemi. On trouve que depuis l'invention de

la poudre sans fumöe, la decouverte et l'observation de la part de l'ennemi
sont, grandement facilitees par la teinte des uniformes actuels.

— Les manoeuvres imperiales de 1901 auront lieu dans la province de

Prusse occidentale. On y appellera le Ier corps d'armee (Graf Finck
v. Finckenstein) ä Königsberg, le XVIIe (v. Lentze) ä Danzig, renforces
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l'un et l'autre, comme d'habitude, par des troupes d'autres corps d'armöe.
On attend d'un jour ä l'autre l'ordre imperial fixant ces manceuvres du
Jul i ö.

— On vient cle publier le Guide pour le fusil et le sabre-poignard 98,
elabore en 1899 et complöte en novembre 1900. Un capitaine, von Estorff,
l'a illustre dans une brochure qui vient de paraitre chez Mittler1. On trouve
egalement en librairie une Tafel für den Unterricht über das Crewehr 9S.

En ötudiant Ia brochure du capitaine von Estorff, vous verrez que mes
renseignements sur ce fusil, dans de precedentes chroniques, etaient exacts
sauf quelques lögöres modifications introduit'es en cours de fabrication.
Actuellement, on s'oecupe des essais du nouveau lusil automatique suödois

Friberg-Hejelimann (voir YInternationale Revue de ce mois).
Je vous recommande egalement une recente brochure du capitaine

VVernick: Manuel du voloräaire d'un an de l'artillerie de campagne; un

ouvrage trös remarquable de. Dickhuth: Conduite des troupes ä la guerre;
enfin, dans la presse pöriodique, un travail de la Kriegsteehnische
Zeitschrift (janvier 1901) sur le canon Nordenfelt-Cockerill, travail qu'on ne
citera probablement pas en Belgique ou eu Suisse ä l'avantage de cette
piöce. Audiatur et altera pars!

CHRONIQUE BELGE
(De notre correspondant particulier.)

La reforme de 1'armce. —• Nos colombiers mililaires. — Anc cartouche
k charge reduite.

Vous parierai-je de la grande question ä l'ordre du jour: les travaux de
la commission mixte instituee pour l'ötude des modifications organiques
ä introduire dans l'armöe?

Voilä longtemps, trös longtemps que le probleme est posö, mais sa
Solution est entravee continuellement par les rivalitös des politicisns et des

pöcheurs en eau trouble. Esperons que, plus heureuse que ses devaneiö-

res, la commission actuelle aboutira ä un projet acceptable. Quand eile en

sera lä, je vous renseignerai.
Aujourd'hui, permettez-moi de vous entretenir d'un sujet special: la

colombophilie militaire. Quoique d'organisation recente en Belgique — eile date
de 1896 — eile est en rejouissants progres. Antörieurement ä 1896 on avait
cru pouvoir faire fond sur les societes particuliöres. Songez qu'en 1884döjä,
la ville d'Anvers ä eile seule ne comptait pas moins de 70 000 pigeons-

voyageurs. Hölas! on dut bientöt constater que le concours de l'initiative
privee serait d'un effet fort insuffisant, pour ne pas dire nul. D'une

1 Voir dans la presenle livraison nolre arlicle sur Le fusil allemand modele IS98,

ainsi ijue (page 124) la nole sur la brochure donl il est question ici. (Red.)
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pari, les colombiers privös manifestörent une extreme repugnance ä se

pröter aux experiences que voulüt tenter le gönie militaire; d'autre part,
on dut constater que comme entrainement, les pigeons particuliers etaient
loin de remplir les conditions desirables. Le general Brassine decida, en

consequence, la cröation de colombiers militaires.
Ils furent installös dans nos trois grandes forteresses d'Anvers, de Liege

et de Namur, et döpendent, avec leurs ateliers de Photographie pellicu-
laire. du 2e regiment du gönie.

Chaque colombier comprend un nombre süffisant do cellules pourloger
de 300 ä 600 sujets, une infirmerie et une voliere, ceci pour les pigeon-
neaux. La surveillance en est confiöe ä un officier assiste d'un grade pho-
tographe et d'un soldat convoyeur.

Nos trois colombiers renferment actuellement un millier de sujets,
obtenus presque exclusivement par la reproduetion dans les colombiers
memes. On s'attache naturellement ä obtenir des volatiles possedant
l'instinct de l'orientation et la fidelitö au nid. La consideration de vitesse ne

vient qu'en seconde ligne; Ies trajets ä aecomplir ne sont pas longs, puisque

le but poursuivi est surtout de mettre en relations, en cas de siöge.
les places d'Anvers, Liöge, Namur, Diest et Termonde. On n'a pas encore
songe aux relations ä ötablir, cas echeant, entre l'armöe de campagne et
les forteresses, ni entre la cavalerie d'exploration et Ies quartiers du
commandement.

Les entrainements se font entre les cinq places ci-dessus indiquees,
entre la frontiöre Est et Liege, et entre les frontiöres Est ou Sud et
Namur. Naturellement ils se poursuivent en toutes Saisons, malgre les pertes
qui en rösultent.

Chaque volatile porte sur l'aile le cachet cle son colombier; il porte, en

outre, ä la patte, un anneau d'aluminium place avant que l'oiseau ait huit
jours, de maniöre ä ce qu'il ne puisse s'en debarrasser dans la suite. On

y indique le numero et les initiales du colombier.
Comme uu bon militaire, le pigeon possöde un feuillet-matricule,

veritable etat biographique : nous y trouvons son origine, sa naissance, son

sexe, ses ascendants et descendants, ses maladies, ses absences et ses

rentrees eventuelles. Mais le feuillet est toujours vierge de punitions, ce

qui le diflerencie de celui du pioupiou.
Toute döpöche est pbotographiee et reduite ainsi jusqu'au 1500?; des

pages et des pages peuvent etre mises sur une pellicule plus petite que
la surface intörieure du pouce cle la main et plus legere que du papier de

soie. La lecture se fait, ä la reeeption, soit par un agrandissement
photographique ou mieux par une projection sur un öcran; on fait aussi la
lecture au microscope, mais dans ce cas le lecteur doit se faire aider d'un

copiste, auquel il diete en lisant.
Les pellicules peuvent ötre obtenues avec une plaque sensibilisee quel-
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conque, avec plus ou moins de rapiditö, par suite de la difficultö de detacher

la pellicule du verre, mais il existe dans les trois colombiers un

approvisionnement de guerre de plaques spöciales qui permettent l'envoi
15 minutes aprös le regu de la döpöche sur papier, quelle que soit Ia

longueur du texte.
Les pellicules sont enfermees dans des etuis en aluminium d'un

centimetre et demi de long et fixees ä la patte de l'oiseau. Ce Systeme est le

plus pratique et le plus sür; il ne gene pas le vol, et l'ötui ne peut se

perdre en route.
Avant de terminer, encore une Information qui vous fera peut-ötre sourire

un tantinet, vous chez qui chaque commune possede une installation
de tir utilisable pour les tireurs avec munitions de guerre. Nos communes
n'y mettent pas la möme bonne volonte; elles se refusent ä livrer leurs
Stands aux tirs de l'armöe, sous prötexte que les tirs de guerre sont trop
dangereux, que leurs installations ont ötö faites pour l'ancien fusil Albini
(ou Comblain).

Pour supprimer le prötexte, une nouvelle cartouche a ötö fabriquöe,
cpii ne differe de la cartouche de guerre que par la charge de poudre,
poudre noire au lieu de la poudre blanche. La vitesse initiale est röduite ä

410 m. Des essais ont ötö poursuivis au camp de Beverloo, et ont
parfaitement röussi. Le tir est möme plus regulier qu'avec Ia munition de

guerre.
II faudra bien maintenant que les communes cedent.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Tableaux d'avancement. — Le general Geslin de Bourgogne. — Dispenses et
seminaristes. — Au Senat et ä la Chambre. — Un ecrivain militaire. —
Quelques livres.

J'ai dit, le mois dernier, que le ministre de la guerre a, pour la premiöre
fois, arrete les tableaux d'avancement pour l'etablissement desquels il
s'ötait arroge une latitude presque absolue. II en a profite pour faire une
large place aux officiers sortant du rang; il a tenu grand compte de l'äge
des ölus, äge qu'il a determine cle fagon ä assurer, par la suite, le rajeunissement

des cadres; il a enfin accompli une ceuvre de röparation en com-
blant de faveurs certains officiers qui avaient ötö persecutes pour leurs
opinions. C'est ainsi qu'il a maintenu pour le grade supörieur, en möme

temps que promu dans l'ordre de la Legion d'honneur, le commandant
Hartmann, dont tout le monde connait l'attitude dans l'affäire Dreyfus, et

qui avait, ä Ia suite de sa deposition devant Je conseil de guerre de Rennes,
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ötö mis en quarantaine par ses camarades, ses superieurs et meine ses

införieurs. Le general de Galliffet l'avait bien nomine officiellement sous-
directeur de l'atelier de precision de Puteaux. Mais il avait tolere que des

mesures subreptices annulassent eette dösignation. Le gönöral Andrö a

commence par exiger qu'on lui laissät exercer effectivement les fonctions
de sous-directeur; aprös quoi, il l'a mis ä la töte de l'ötablissement en

question, oü sa haute compötence technique, son activite, son

intelligence, lui permettront de rendre les plus grands Services. J'estime que le
Ministre s'est grandement honore dans cette circonstance.

II n'a pas öte moins heureusement inspire en rebabilitant de son mieux
lr commandant Myszkowski dont M. Camille Pelletan a conte la lamentable
histoire dans son rapport de 1899 sur le budget de la guerre. J'en rappelle
briövement les principaux dötails.

II y avait ä Dieppe un bataillon dötachö de Rouen. Certain jour, un

capitaine de ce bataillon se trouvant absent, son sergent-major vint
presenter- ä la signature du lieutenant dr la compagnie une piöce que celui-ci
reconnut inexacte. Elle avait öte frauduleusement majoree. Le fait parut
grave au lieutenant, qui crut devoir rendre compte au commandant

Myszkowski, chef du detachement. Cet officier superieur ouvrit immediatement

une enquete, mais il ne jugea pas ä propos, avant d'ötre editie sur
les responsabilitös, d'informer l'autorite centrale, c'est-ä-dire le colonel
du regiment, stationnö ä Rouen.

A la date du 17 decembre, il faisait son rapport ä celui-ci, qui lui röpondit

: « J'espöre que les soupgons que vous m'avez manifestös contre un
de vos commandants de compagnie disparaltront »; qui lui ecrivit encore
qu'il voulait arreter la ligne ä suivre dans une affaire dont la « gravitö

pour le rögiment » et les « consequences » pour lui, Myszkowski, avaient

echappe ä la « perspicacite habituelle » de celui-ci; qui, d'autre part, lui

infligea huit jours d'arret pour ne l'avoir mis que le 17 au courant d'une

enquöte entamee le 11 du möme mois; qui, enfin, lui clit, ä quelque temps
de Iä: « Cette affaire a produit trös mauvaise impression contre vous, et

il a möme ete question de vous retirer votre croix. » En effet, le malheureux

commandant tombait en disgräce, voyait. son avancement desormais
arrete et se decidait ä demander sa retraite. Quant au lieutenant qui avait
decouvert le « pot aux roses », barcele par son capitaine qui le traitaitde
dönonciateur, il eut la mauvaise idöe cle se plaindre ä ses chefs hierar-
ehiques. II en fut puni par trente jours d'arröts de forteresse et dut quitter
son corps.

Le gönerai Andre a juge qu'il devait aecorder des reparations ä des

officiers dont le crime avait ete de se montrer d'une probitö superieure ä

celle de leur entourage. II a attache ä sa personne le lieutenant en question,

et, non content de le prendre dans son cabinet, il l'a nomme capitaine

au choix. Quant au commandant Myszkowski, qui ölait en retraite,
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il lui a donnö un emploi clans le service des etapes ä Paris et l'a inscrit
simultanement. pour le gracle de lieutenant-colonel de röserve et pour la

rosette d'officier dans l'ordre de la Legion d'honneur. Vraiment, on ne
pouvait esperer qu'il fit davantage.

Son projet de reunion en pelotons speciaux des dispensös de l'art. 23

a etö fort approuve. Ces jeunes gens sont ceux qui possedent des
connaissances dont l'obtention d'un diplöme donne la preuve et garantit la
valeur. Ils ne restent qu'un an sous les drapeaux et ils s'arrangeaient de

fagon ä passer le plus agreablement possible ce temps-lä qui, en fait, se

röduisait ä dix mois. Ils se souciaient peu de devenir officiers de reserve.
Le general Andre a voulu les forcer ä travailler. II les groupe et les soumet

ä une instruction intensive qui les amöne, en quelque sorte, bon grö
mal grö ä ce grade.

On 1'en fölicite, parce qu'on estime que gräce ä ce moyen l'armee recu-
pöre des elements de force qui existaient du temps du volontariat, mais
cpü avaient disparu du jour oü la loi de 1889 avait supprime ce volontariat.
On le fölicite de vouloir forcer ä porter les galons tous ceux qui en sont

dignes et ä leur imposer un surcroit de charges militaires, c'est-ä-dire des
« cours de repetition » et plus longs et plus nombreux. II y aurait beaucoup

ä dire contre cette maniere de procöder. Elle est contraire ä l'idee
d'oü l'art. 23 decoule; car il avait pour objet le recrutement des carriöres
liberales et tendait ä röduire au minimum le temps pendant lequel les
etudes sont interrompues. Mais les classes aisöes preferent ce sacrifice ä

celui dont les menace la suppression totale des dispenses. On aime mieux
peiner dix mois et revenir tous les deux ans passer cinq semaines sous
les drapeaux que d'y ötre retenu trois ans d'affilöe ou möme deux, si on

en arrive ä ce terme. Bref, tout le monde remercie le Ministre: ceux-ci,
parce qu'il a maintenu le privilöge des classes aisöes et instruites ;

ceux-lä. parce que, tout en le maintenant, il l'a rendu moins exorbitant.
On l'a beaucoup loue, aussi, et ä bon droit, de la mesure qu'il a prise,

ou du moins proposee, d'affecter les söminaristes, dns lc temps de paix,
au service d'infirmiers, service qu'ils doivent exercer pendant la guerre.
Si on avait voulu les forcer ä partager la vie du soldat, c'ötait par intran-

sigeanee sectaire, en vertu de la formule : « Les eures, sac au dos » Ce

n'etait assurement point dans un interet militaire qu'on enseignait le tir ä

des gens dont le metier etait cle ne jamais tirer, auxquels möme leurs
fonctions interdisaient de tirer, puisqu'ils etaient neutralises.

C'etait une vexation, une brimade qu'on voulait leur imposer. Et puis.
on pensait que leur vocation ne resisterait pas aux quolibets de la chambröe,

que leur foi serait ebranlee par l'incrödulite des camarades, qu'ils
suecomberaient aux tentations de toutes sortes cle Ja garnison, et que
finalenient le recrutement du cierge er) deviendrait plus difficile. Le cleri-
calisme n'ötait-il pas l'ennemi



150 REVUE MILITAIRE SUISSE

Ces calculs ont ötö degus. Et, si on ne peut dire que l'inverse se soit
produit, que l'exemple de la piete des ötudiants ecclesiastiques aitpurifie
l'atmosphere de la caserne et y ait introduit des habitudes de religion ou
de dövotion, on constata que ces jeunes gens etaient, par la force des

choses, d'excellents agents cle recrutement pour les cercles militaires
catholiques qui cherchent ä attirer Ies soldats clans leurs heures de loisirs.
sinon pour les convertir ä la croyance, du moins pour les plier aux
tendances politiques du parti.

Celui-ci travaille, on effet, sans reläche ä s'attacher Parmee. II
possöde döjä la confiance de nombreux chefs; il peut compter sur leur
concours. Preuve en est, par exemple, le discours que le general Geslin
de Bourgogne a prononce en mars dernier dans un ötablissement tenu par
cles religieux, ä Vannes, discours que la maladresse de certaines personnes
a livre ä la publicitö. Du moment que ces excitations ä la haine et ces
appels ä des passions d'un autre temps sortaient de l'intimitö et s'expri-
maient au dehors, le gouvernement ne pouvait les tolerer. Le general in-
crimine fut prive de son commandement, ce que tout le parti republicain
approuva, möme parmi les moins ministeriels.

Le genöral de Galliffet crut devoir ecrire au Gaulois que, tout en se

gardant bien de critiquer, d'appröcier l'acte cle son successeur, il pleurait
« la mort militaire de l'homme qui resumait toutes les espörances de Ia

cavalerie. » A quoi on a replique que lui-möme ötait militairement et
moralement mort, sans que cette arme s'en portät plus mal, lui qui avait
aussi resume toutes les espörances de la cavalerie. On a repliquö aussi

qu'il avait du pleurer la mort militaire des göneraux de Negrier et
Zurlinden, qu'il avait lui-möme frappös l'un et l'autre, et qui comptaient
respectivement (s'ils ne les resumaient pas) dans les espörances de

l'infanterie et cle l'artillerie.
Puisque nous sommes en plein dans Ia necrologie... virtuelle, consacrons

quelques lignes ä l'oraison funöbre du gönöral Gras, qui disparait non
de la liste des vivants, mais de la presidence du comite d'artillerie. C'ötait
un homme intelligent, aimable, mais sans grandes vues et assez specialise
dans les questions techniques. Inventeur d'un fusil qui fut bon, ä son

heure, il connaissait peu la troupe. Neanmoins, comme il etait actif et ne

manquait pas de jugement, il s'acquitta convenablement des hautes fonctions

dont il ötait Charge, et, dans certaines circonstances, notamment
dans la direction des exercices de siöge executes l'an dernier au Camp
de Chälons, il laissa la meilleure impression aux officiers qui y prirent
part sous ses orclres.

11 est remplace par le general Delloye, homme d'un esprit extremement
fin, adroit et diplomate. Doue d'une remarquable intelligence et trös
laborieux, fort au courant du materiel, puisqu'il a contribue ä l'adoption du

canon de 75, peut-ötre moins au courant du personnel et du maniement
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tactique de l'arme, le genöral Delloye est mieux ä sa place au Comite cle

l'artillerie qu'il ne l'eüt öte ä la töte de troupes. On peut en dire autant
du genöral Boreau de Roince qui aspirait au commandement d'un corps
d'armee et auquel la sagesse du Ministre a octroye un fauteuil dans

l'aeropage de Saint Thomas d'Aquin.

La discussion du budget de la guerre au Senat a permis ä la droite de
fulminer contre le general Andre. Par la voix du comte de Blois et de
M. de Lamarzelle, la droite a prononce contre lui un requisitoire d'une
violence extröme. Mais la majorite de la haute assemblee (166 voix contre
66) a tömoigne qu'elle avait confiance dans le ministre de la guerre et
qu'elle approuvait ses declarations. Celles-ci ötaient fort nettes : elles
revenaient ä dire que notre corps d'officiers n'est pas uni:

L'union est la confiance entre les ofliciers. Cette union est essentielle, olle
a existe de tout temps en France, et j'espere la fain; revivre; car malheureusement,

je lc dis, et je le dis bien haut, nous avons traverse une suite d'aeeidents
exceptionnels, une epoque oü les sentiments de deflance entre camarades, de
haine meme, jusqu'ä un certain point, se sont introduits dans notre corps d'oi-
fieiers. Je desire que cela disparaissc.

Ajouterai-je qu'il resulte de la discussion que, pour ennemi döclarö
qu'il soit de la presse et decide ä n'avoir aucune relation avec les journa-
tistes, Ie ministre a avouö avoir adressö des recommandations aux repor-
ters, au sujet de son discours de Beaune? Dirai-je encore qu'il a rendu
hommage au röle de M. de Freycinet dans la lutte contre la fievre
typhoide? Qu'il a döclare de nouveau qu'il songeait ä amöliorer, non ä
supprimer le Prytanöe de LaF'löche? Que le Senat a renoncö ä imposer
l'obligation de donner du vin aux soldats, contrairement ä ce qu'avait vote la
Chambre? et qu'enfin cette discussion du budget de laguerre parla haute
assemblöe a etö vivement menee et sans encombre?

La Commission de l'armee de la Chambre vient de lancer un manifeste
clont la portee semble devoir ötre considerable. Apres avoir önergiquement

resiste ä toute idöe de röduetion du service, quand eile a vu qu'un
irresistible courant conduisait ä la suppression cles dispenses, c'est ä-dire
du privilege dont jouissaient les classes aisöes de ne « faire » qu'un an,
la majorite de cette commission s'est ralliee ä ce terme d'un an pour tout,
le monde, apres Constitution d'un noyau solide de professionnels. Cette
Solution inattendue, M. Plichon l'a naguere Offerte ä la Chambre (voir la

chronique frangaise de janvier, page 70), et la Bevue des Deux Mondes

l'avait dejä indiquee il y a quelque quinze ou vingt ans dans une ötude

anonyme sur VArmee et la Democratie, etude attribuee pour le fond au
general de Galliffet, et pour la forme ä M. Etienne Lamy. Le retentisse-
inent de cette proposition sera considerable. Elle röpond aux secrets
dösirs de la bourgeoisie qu'effrayait l'idöe du service de deux ans, voire de
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dix-huit mois, ögal pour tous. Elle emane de la Commission de l'armee

qui est tres intluente, en vertu cles traditions et des reglements, et dont
le prösident, M. Camille Krantz, passe pour ötre tres circonspect, prudent,
oppose ä tout ce qui est revolutionnaire. Mais on se sentait menace, et

pour n'etre pas depouille des avantages qu'on possödait, on a cru
politique de les aecorder ä tout le monde. Tout le monde va donc se jeter
lä-dessus. Et les amis de l'armee tremblent en voyant dans quelle voie les

conservateurs vont engager l'opinion publique.

Dans l'armee francaise, ou, du moins, parmi les officiers qui etudierit,
il n'est personne qui ne connaisse les ecrits signes: « A. G., ancien ölöve
de l'Ecole polytechnique. » Et presque tout le n.onde savait. que cet A. G.

ötait un savant officier qui vient de prendre sa retraite avec le grade de

lieutenant-colonel. La haute valeur de ses etudes cle Strategie et de tactique

l'avait designe ä l'attention du general cle Miribel, et celui-ci l'appela
ä l'etat-major general. II fut meme question de lui donner une ehaire
d'art militaire ä l'Ecole de guerre. Mais on redouta la violence de son

langage et l'indöpendance de ses jugements; on craignit que son esprit.
plus portö ä la critique qu'ä l'admiration, exergät une influence fächeuse

sur les idöes de ses eleves et öbranlät lour foi; on ne sut pas comprendre

que rien ne vaut, pour la formation de vrais hommes de guerre, le

severe examen de l'histoire militaire, intelligemment fait, sans autre objet

que d'analyser les causes des succes et des echecs. Certes, on peut dire

que la dissectiun abime la beautö humaine, et pourtant la connaissance
de l'anatomie est utile, möme au point de vue esthetique. Les grands
peintres n'ont pas hösite ä travailler sur le cadavre, et c'est en faisant
des « öcorchös » que les sculpteurs se sont preparös ä fagonner cles

statues aux formes elegantes et harmonieuses, parceque justes.
Personne moins que le colonel A. Grouard ne se paie de mots; il aecu-

mule les faits et il les laisse ou, si vous le pröferez, il les fait parier. Car
assurement il les choisit, il les groupe, et cette sölection, cette ordonnance

des preuves, des arguments, ne vont pas sans une certaine partia-
lite; c'est toujours un peu tendancieusement qu'on evoque tel souvenir
ou qu'on en öcarte tel autre. L'art consiste ä donner aux matöriaux qu'on
met en ceuvre Ja place la plus convenable pour produire l'effet qu'on
veut obtenir, et on les dispose avec habilete si on veut qu'ils acquiörent
tout le relief possible et frappent l'ceil. Le colonel A. Grouard prend nettement

parti: il n'a rien d'un seeptique. Les convictions qu'il s'est formees
sont solides, ötant etayees sur de nombreux et resistants arcs-boutants.
Ses demonstrations ont un caractöre de solidite pröcisement parce qu'il
prend ä täche de prouver qu'il s'appuie sur de nombreux faits qui defient
la critique. La sörie de ses Maximes de guerre cle NapoUon est une suite
de monographies d'une implacable precision, cle dissertations vigou-



CHRONIQUE FRANCAISE 153

reuses, qui constituent assurement une des plus belles oeuvres de la

littörature militaire contemporaine.
Voici une nouvelle publication, de tous points digne de ses devancie-

res: Comment quitter Metz en 1870 L'auteur y montre que, le 13 aoüt,
la chose ötait facile, que, le 17 möme, la retraite n'etait pas absolument

impossible. Mais Bazaine n'a pas voulu partir. Des idöes fausses sur son

devoir, et aussi sur les idees de la France, sur la Situation generali', suile

concours que la population apporterait ä l'ceuvre de Ia resistance, lui
ont fait adopter une ligne de conduite qui a ötö nefaste.

Mais, si mal inspirö, si insuffisant, si incapable qu'il se soit montre, si

peu prepare qu'il füt au grand röle qu'il avait ä jouer, il ne fut pas un

traitre. Et sa faute fut celle de ceux qui l'entouraient, car aucun des

göneraux qu'il consulla ne protcsta contre le fond möme de ses
projets. Tous pensaient ä peu pres comme lui: c'etait le resultat des
idöes ambiantes du milieu clans lequel ils avaient vecu. « Tous, aussi bien
i) que Ie general cn chef, ötaient donc dejä resignes ä une capitulation
» qui etait inevitable, dös que l'armee restait renfermee ä Metz. Sans doute,
» quand le moment vint de poser les armes, quelques-uns crurent de-
» voir protester, mais ee ne pouvait plus ötre alors qu'une protestation
» platonique faite pour la galerie. »

Oa comprend que de telles conclusions aussi erüment formulöes et

amenees par une abondante documentation aient eu peu de succes aupres
de bien des gens. La franchise du colonel Grouard n'a pas plu ä tout le

monde, et eile lui a fait nombre d'ennemis, car on n'ignorait pas qu'il ötait
l'auteur de ces opuscules dont certains constituaient des requisitoires
einglants contre certaines personnes ou contre des doctrines considöröes

comme intangibles. Mais il ne s'est laisse arreter par aucune consideration

d'interöt personnel et d'avancement, ainsi qu'il l'a explique dans une

page que je ne resiste pas au plaisir de transcrire, car je la trouve pleine
cle noblesse et que, en möme temps, eile met en lumiöre un mal dont
souffre cruellement notre pays. Voici donc comment il s'exprime en son
-« Avertissement » :

Jusqu'au mois de mai dernier, j'etais en activite de service, et par consequent

n'ayant le droit de rien publier sans autorisation. Or, je n'ai jamais cru
devoir en demander, parce quo c'eüt ete renoncer ä rindependance, que j'ai
toujours consideree, avec l'impartialite, comme les conditions essentielles de

toute etude de critique historique...
Quelques-uns, qui savent oii toutes ces etudes m'ont conduit, sont

peut-etre d'avis que j'aurais mieux fait de resler trauquille. ou tont au moins

d'ajourner mes publications, imitant en cela le general Thoumas, qui s'est

contente de remplir son sae pendanl qu'il etait en activite pour no le vider
qu'une fois en retraite.

C'erit ete sans doute plus habile, mais on no change pas sa nature. M'etanl
fait, par l'etude de l'histoire, quelques idees precises sur certains prineipes de

1J01 11
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guerre, et les croyant justes, j'ai pense, non seulement pouvoir, mais devoir
les produire, estimant que chacun devait apporter sa pierre (suivant ses.

moyens) ä l'ceuvre de regeneration de l'armee francaise.
Au surplus, je ne nie suis jamais fait d'illusions sur le sort qui m'etait,

reserve, sachant. depuis longtemps que le savoir cl meme les services rendus
ne jouent qu'un röle secondaire dans les questions d'avancement, qui dependent,

avanl tout, des relations des officiers et de la tournure de leur caractere.

11 y a plus de vingt ans que, faisant, dans une ecole (l'artillerie, un cours
d'histoire militaire qui a ete autographie, j'y disais. en tn'adrossant aux jeunes
officiers qui etaient appeles ä le suivre :

« Aucun de nous, sans doute, n'aura jamais ä appliquer les prineipes quo
» l'histoire militaire met en evidence : mais disons-nous bien qu'il vaut, mieux
» n'etre rien, sachant et pouvant beaucoup, que d'etre appele ä jouer un grand
» röle, lorsqu'on en est incapable. Dans le premier cas. on passe inaperc.u,
» lorsqu'on aurait pu brüler dans le monde: dans lc second, on legue .son

» nom ä la posterite, mais en y attachant la honte d'avoir conduit son pays
» ,-urx abimes. Qui pourrait liesiter entre ces deux destinees? Soyons donc ä

» la fois patriotes et philosophes. »

Voilä ce quo je pensais en 1878: j'ai conforme ma conduite ä cette maniere
de voir. N'ayant pas d'illusions, la maniere dont j'ai ete traite ne m'a cause
aucune deeeption, et, tout bien considere, je crois bien que, si c'etait k

recommencer, j'agirais encore de memo.

Ou ne peut se defendre d'une profonde mölancolie, eu lisant ces lignes
pleines de dignitö et d'amertume. C'est un grand dommage, pour l'armee.
frangaise. de s'ötre appauvrie d'un maitre comme l'est, en art militaire
le colonel Grouard. Et on ne peut s'empöcher de songer aux Allaire et

aux Myszkowski, Obligos de s'en aller parce qu'ils avaient montrö une
probite superieure ä celle de leur milieu et ä celle de leurs chefs. On se
rappelle la peine qu'a eue ä arriver au grade de lieutenant-colonel ce
G. L. M. dont les publications ont exercö une si grande influence sur la
recente generation d'officiers et qui, sans qu'on s'en doute, ont si
considerablement modifie l'esprit de l'armee. Redevenu G. Le Marchand, il
fait aujourd'hui campagne, dans le Siecle, en faveur du general Andre et
de ses idees : il y döploie beaucoup de talent, d'activitö, d'energie. Et on
en vient ä se demander comment il est possible que l'autorite militaire
ait fait fi de tant de qualitös.

La maison Chapelot, qui publie les travaux du lieutenant-colonel A.
Grouard, comme eile a publie les travaux du lieutenant-colonel G. Lc
Marchand, ä ce titre dejä merite notre reconnaissance; mais eile y ac-
quiert de nouveaux droits en faisant paraitre de nouveaux volumes d'une
grande valeur et dont le plumage ögale le ramage. Voici le Sadowa du

general Bonnal, oeuvre excellente par son texte et que rehausse une
exöcution typographique remarquable. J'appelle, en particulier, l'attention

sur les 25 croquis et cartes eu couleurs qui servent ä l'illustrer et
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que l'auteur a amenes ä un degrö de simplicite aussi remarquable que le
degre de perfection oü les a amenes l'editeur.

Je ne cacherai pourtant pas que j'aurais souhaitö que les plans fussent
faits ä la möme echelle et avec les mömes signes conventionnels que
notre carte d'ötat-major. C'est une idöe ancienne chez moi qu'il serait
desirable que Ie terrain füt reprösente toujours de la meme fagon et j'avais
röve d'ötablir un atlas oü on trouvät les champs de bataille de toutes les

grandes journees, depuis Leuetres et Mantinee, jusqu'ä Koeniggrätz et
Sedan, en passant par Lens et Valmy, par Waterloo et Iena, mais oü ces
divers theatres d'operations seraient rendus comparables par le figure
topographique. Pour bien se faire une idöe des etendues occupees patles

troupes, de l'importance du relief du sol et des accidents du terrain,
il me semblait indispensable d'adopter un mode de reprösentation
uniforme, au lieu de se servir des cartes en usage dans les divers pays
interesses. Ici, par exemple, c'est ä l'Autriche qu'on les a empruntöes.

Vieilles cartes de Cassini et autres, cartes ötrangöres ä echelles variables,

tout cela fait un meli-melo qui rend trös difficile l'etude comparative

cles batailles. Mon projet, lorsque j'ai essaye de le röaliser, s'est
heurte ä des obstacles dont le principal a ötö la question d'argent. Je n'en

persiste pas moins ä croire que j'etais dans le vrai. Et, si l'initiative privee
ne peut venir ä bout d'un tel travail, j'estime que l'Etat n'aurait pas ä en

regretter la döpense. En d'autres termes, je comprendrais que l'Ecole de

guerre l'executät, par exemple, morceau par morceau, en allant en quelque

sorte en remontant, parce que nous avons un interöt plus grand ä

connaitre la topographie de Plewna et celle de Sadowa que celle. de

Solferino ou dTnkermann. Plus tard, on s'occuperait des champs de
bataille de l'Empire, puis de Rosbach et de Nerwinden... et ainsi de suite-

G'est justement de l'Ecole cle guerre que sort le Sadowa du general
bonnal. Cette ötude strategique, dit-il lui-meme dans son avertissement,
est le resume de conförences qu'il y a faites en 1894. Elle est du plus haut
interöt, et congue, ce me semble, dans un excellent esprit. Les faits sont
prösentös d'une fagon lumineuse : ä peine un ordre est-il donne, un
mouvement est-il exöcutö que la critique s'en empare, une critique avisee,
curieuse, penetrante, öloignee de toute intention soit de dönigrement soit
d'admiration systömatique : c'est eminemment de la critique compröhen-
sive. Peut-ötre serait-on en droit de lui reprocher d'ötre surtout de Ia

critique, c'est-ä-dire cle s'appliquer ä montrer volontiers qu'on a eu tort
d'agir de teile maniere au lieu de faire voir qu'on aurait eu raison d'agir
de teile autre. II me semble, mais ceci n'est qu'une impression personnelle,

simple affaire de sentiment, qu'il y a clans les öcrits du colonel
Grouard quelque chose de plus dogmatique et par consequent de plus
rassurant. On sort de leur lecture convaincu, renseigne. Ils nous mettent
en possession d'une doclrine, c'est-ä-dire d'un element de force, en ne se
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contentant pas de dire ce qu'il faut ne pas faire et en montrant ce qu'il
faut faire.

' Mais je ne peux m'einpöcher de rendre justice au dösir d'impartialite
du general Bonnal, ä la clarte cle son argumentation, aux mörites cle son

style, plus correct, plus litteraire que celui du colonel Grouard : Sadowa est

une ceuvn- qui fait honneur ä Ia librairie frangaise.

— Les Troncons du glaive ont-ils droit cle cite ou plutöt droit d'ötre
citös dans cette chronique?

— Oui, certes : ils appartiennent doublement ä la bibliographie militaire :

par les auleurs et par le sujet traite. Les auteurs sont Jes fils du general
clc cavalerie Margueritte, qui fut tue ä Sedan, laissant dans rarmee un
souvenir superieur en quelque sorte ä son rang. II n'a pu remplir son merite,
et il doit sa röputation moins ä ce qu'il fut qu'ä ee qu'on espörait qu'il serait.

De ses fils, l'un est grand, vigoureux, blond, avec les cheveux taillös en

Crosse, avec la moustache et 1'imperiale,, c'est-ä-dire ayant l'air tres
militaire, mais il n'a jamais servi, je crois. L'autre est moins bien taille; il est

brun, avec de longs cheveux d'artiste, de longs cheveux noirs clont une
niöcbe rebelle, qu'il releve sans cesse, sans cesse retombe sur sa joue.
Engage dans la cavalerie, il a donnö sa dömission alors qu'il ötait lieutenant.

A eux cleux, ils forment une association, ä certains egards analogue
ä celle cles cleux fröres de Goncourt. L'un par son physique, l'autre par
son passe, tous deux par höredtte, appartiennent ä l'armee.

Quant ä leur livre, c'est un röcit de Ia guerre de 1870, c'est un chapitre
d'histoire militaire mis sous forme de roman, comme l'Histoire d'une bou-

chee de pain est un precis d'histoire naturelle vulgarisöe, comme Les

Anglais au pole Xord sont de la göographie mise ä la portöe des enfants,
comme le Voyage du jeune Anacharsis en Grece est de l'örudition ä l'usage
des gens du monde. On peut n'aimer que medioerement ce genre, qui
comporte toujours quelque chose de force et d'artifieiel. A ce point de

vue littöraire, on peut trouver ä redire au style et ä la composition. Mais

c'est la valeur historique et militaire de l'ceuvre qu'il s'agit iji de juger.
La röunion des matöriaux mis en oeuvre, leur contröle, leur emploi, te-

moignent d'un effort considerable : ä ce travail matöriel s'est ajoutee,
lut donnant, un beau caractöre d'independancc, une ferme intention de

scrupuleuse impartialitö. Mes Souvenirs personnels, ceux aussi des

personnes qui ont appartenu ä d'autres armees que moi et que j'ai consul-
töes, certaines autres donnees encore me permettent de dire que les
auteurs ont serre la verite de prös — sans l'ötrangler, bien entendu! — et

qu'ils sont arrives ä une exactitude fort remarquable.
Je me bornerai ä signaler quelques petits details sur lesquels ils me

semblent avoir ötö mal renseignes.
Le commandant Franchetti a öte mortellement blesse, mais non tue, ä

Champigny (page 189).
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Je ne me rappelle pas que, le soir de Buzenval, il y ait eu l'liorrible
debandade qui est decrite ä la page 415 :

Vera la Briqueterie et La Fouillcuse. un torrent retluait, hagard, nie dans

une panique sauvage. Sur toutes les pentes, des mobiles devalaient, dechar-

geant leur fusil, criant : la paix! la paix! Des gardes nationaux, lous de peur,
se meurtrissaienl. aux voitures, passant entre les roues, ä travers l'amoncelle-
incnt des ambulances et des camions. Un amas d'liommes, de chevaux, de

canons, flottait avec un bourdonnement cperdu sous le Mont-Valerien, clapotait
irresistiblc dans l'entonuoir de Suresnes, s'eerasait aux ponts.

Peut-ötre trente annöes ont-elles ellacö les images qui s'etaient accro-
chees ä ma memoire, peut-ötre ces faits, que les auteurs n'ont pas du in-

venter, se sont-ils passes quelque part, loin des endroits oü je nie suis

trouve. Je ne me souviens de rien de pareil. Je ne nie souviens que d'une
soiree morne oü on avait le cceur epouvantablement serrö, oü on ötait.

rompu par les fatigues d'une journöe commencee de bonne heure et hor-
riblement penible, oü on ne songeait pas plus ä reculer qu'ä avancer, oü

on se couchait lä möme oü on se trouvait, en plein champ de bataille,
avec le sentiment d'ailleurs d'une parfaite söcuritö puisqu'on ötait sous le

canon du Mont-Valörien. La soif möme et la faim, dont on souffrait,
n'avaient pas raison du sommeil. On s'en'dormait dans la boue pour se reveiller
dans la glace. Les plus vigoureux allaient chercher de l'eau ou rappor-
taient des vignes voisines des echalas et des ceps dessöchös qu'ils es-

sayaient d'allumer pour faire des feux de bivouac. Le lendemain, on re-
prenait tristement le chemin de Paris, clont on irouvait les portes severement

gardees, suivant une consigne qui datait des premiers jours du

siege, ayant ötö clonnee au lendemain de l'affäire de Chätillon. On ne voit
donc pas bien un soldat « pris clans le remous, si serre que parfois il
faisait vingt mötres sans toucher terre » et franchissant les fortifications sans

presque en avoir conscience.
Mais, ces reserves faites, et quelques autres du möme genre, on peut

dire que, dans son ensemble, et considere comme roman historique, le

livre des fröres Margueritte, edite par la maison Plön et Noürrit, est
remarquable par son exaclitude.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

La nouvelle tunique des officiers ; signes distinetifs des brigades d'infanterie. —
Les drapeaux de l'artillerie et du genie.—-Grands officiers de l'Etat.-—
Une Conference du capitaine P. Molimin. — Essais du canon de campagne
ä tir rapide.

Enfin la question de la tunique d'officiers, si souvent signalee dans ces

•chroniques, a trouve une Solution. Une tunique de campagne vient d'etre
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adoptee, destinee aux officiers de tous grades, armes et services, ä

l'exception des officiers de carabiniers royaux. Ce vötement, en cheviot, ne

difföre pas, quant ä la coupe et ä la longueur, dela tunique actuelle, mais

il est ä un seul rang de boutons, sept boutons en os noir dissimules sous
une bände d'ötoffc Des deux cötes de la poitrine, sur Ia ligne que
formaient les deux rangees de boutons d'autrefois, est cousue une petite
tresse en.laine noire qui se termine, au bas du dos, par un nceud. Presque
ä la hauteur du troisieme bouton, cleux poches ä ouverture horizontale.
Pas de changement dans la forme du col. Pas de changement non plus
dans les insignes des grades, mais les entrelacements au-dessus du petit
galon sont aussi formes par une petite tresse en laine. Sur chaque epaule,
une bride en ötoffe.

Tous les officiers en activite de service devront ötre pourvus, des le

ler juillet, de la nouvelle tunique. Ils sont autorises ä la porter avant cette
date.

On assure que le casque des gönöraux subira, lui aussi, cle prochaines
modifications destinees ä le rendre plus leger et plus commode.

Une experience organisöe en presence de S. M. le roi, de S. F.. le
ministre de la guerre et de plusieurs officiers, a portö sur les signes distinetifs

ä attribuer aux 47 brigades. Dans chaeune de celles-ci, une compagnie
a regu une bände d'ötoffe d'une seule nuance, mais avec bordures variees,
cle maniere ä obtenir differentes combinaisons de couleurs. Ges bandes
sont fixees sur le devant du col de la tunique et de la capote, avec, ä un
bout, l'etoile, signe distinetif du militaire italien, et un petit bouton ä

l'autre bout.
Les motifs de cette adoption sont d'ordre moral et technique. On sait

par experience que l'esprit de corps et le sentiment de la camaraderie
sont d'autant plus developpös que moins nombreux est le corps oü ils se

manifestent. En prövoyant des insignes de brigade, on espöre ajouter aux
liens moraux qui unissent leurs soldats. Mais la principale raison, qui ne
saurait ötre nögligöe, est qu'aprös le combat il deviendra plus facile de

rallier les unites tactiques entremölees.
Les modifications que je viens d'enumerer exigeront une premiere

mise de fonds de 200000 fr. environ, aprös quoi nous realiserons des öco-
nomies, les bandes de couleur sur le col se substituant aux revers de
velours.

»

Par döeret du 23 döcembre öcoulö, S. M. le roi a rendu son drapeau ä

l'arme de l'artillerie. Ce drapeau etait döposö ä l'arsenal de Turin depuis
1850, epoque ä laquelle l'ancien corps royal d'artillerie de l'armee piömon-
taise, eröö par Amedee VIII, fut renforce et forme ä trois rögiments. II fut
döcorö de deux medailles, l'une en or, en!849, « pour trös bonne conduite
cle l'artillerie toujours et partout », l'autre en argent, en 1859. Le drapeau,
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depuis son depöt ä l'arsenal, n'a öte sorti que trois fois : le 30 mai 1859,

lorsqu'il tut portö ä Venaria Reale, ä l'occasion de l'anniversaire de la
bataille de Goito et de la prise de la forteresse de Peschiera, anniversaire
feto par le 5? rögiment d'artillerie dont le duc d'Aoste etait le chef; le
9 aoüt dernier, aux funerailles du roi Humbert: enfin, ä la remise par le

duc lui möme ä la ville de Turin, oü il commanda rartillerie, des armes
et des döcorations du feu roi.

Le 23 decembre egalement, un drapeau a öte remis ä l'arme du gönie,
la seule arme qui n'en possödät aucun. En conformite d'un arröte ministeriel

de 1887 instituant une mödaille de bronze ä Ia valeur militaire, en

lieu et place de la mention honorable, il a ötö decrete qu'aux mentions
dont furent honorees, pour leur valeur pendant la campagne de 1860-1861

quatre cles sept compagnies du 2f- rögiment du genie, serait substituee
une medaille de bronze.

Les drapeaux de l'artillerie et du gönie seront deposös ä Rome aux
inspectorats generaux de ces deux armes. Ils ne seront sortis que pour
Jes revues et les parades.

* *

Ont ete revetus de la dignitö de grands officiers de l'Etat et par lä

jouissent du titre d'Excellence : les lieutenants-gönöraux destines pour le

commandement d'une armöe en guerre, le chef d'etat-major de l'armee,
les lieutenants-gönöraux commandants titulaires de corps d'armöe, les

viee-amiraux commandants titulaires de departement, le prösident du

conseil superieur de marine, les commandants en chef titulaires des escadres

navales, le lieutenant-gönöral commandant titulaire de l'arme des

carabiniers royaux et les inspecteurs gönöraux d'artillerie et du gönie,

pourvu qu'ils soient assimilös aux commandants de corps d'armee.

Ainsi tombe l'anomalie qui obligeait des generaux et amiraux plus
anciens et parfois plus öleves en grade que les ministres de la guerre et de

Ia marine et que cerlains sous-secretaires, de donner ä ceux-ci de l'Ex-
cellence pour recevoir en echange le titre trop commun de « Monsieur. »

Le capitaine en retraite, P. Molinari, fondateur, en 1890, de YUnione

militare, societe anonyme de consommation et de credit pour les officiers
•de terre et de mer, a donnö le 7 janvier, dans la grande salle du Cercle

militaire ä Rome, une trös belle conförence sur « Laprövoyance et l'avenir
eeonomique des officiers. »

Je ne crois pas devoir Vous la rösumer; eile ne prösenterait pour la

plupart des lecteurs cle volre Bevue qu'un interöt relatif; je nie bornerai ä

vous en signaler les points principaux.
Le conförencier debuta en louant les institutions de prevoyance en

general, et specialement les dispositions de la Societe de prevoyance
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pour officiers des armees de terre et de nier, une des meilleures en soit
genre. La mödaille d'or qui lui a etö dölivree ä Paris le prouve. II passa
ensuite ä l'historique et developpa le mecanisme cle l'institution de Tassurance,

pour en revenir ä l'organisation de la Societe de prevoyance dont
les fonctions principales sont les suivantes : constituer un fonds de
pensions pour les associes; pratiquer tassurance en faveur des associes, des-

membres cle leurs familles et cles tiers ; garantir des secours aux associes

mis ä la retraite ; fournir des subventions aux veuves et orphelins
d'associös.

La conförence du capilaine Molimin aura certainement pour effet
d'accroitre le nombre cles associes dela trös utile Societe de prevoyance.

Vous avez donnö la description, dans votre livraison de janvier, du

nouveau materiel d'artillerie ä lir rapide. De nouveaux essais ont eu lieu
le 18 janvier au polygone de Nettuno en presence de S. M. le roi, du
ministre de la guerre, du chef de l'Etat-Major, du lieutenant-göneral Alfan
de Rivera, inspecteur genöral de rartillerie, des generaux l-orretta et.

Brusati, et de plusieurs officiers supörieurs. Sa Majeste prit le commandement

d'une batterie de six pieces, ordonna des evolutions au pas et ait
galop, puis fit executer cles tirs sur cibles ä distances variees de 2500 ä

6000 m. Trös bons resultats.
Au dire des techniciens, le modöle experimente serait superieur ä tous-

ceux actuellement connus.

INFORMATIONS

SUISSE

Fondation Herzog. — Le comite cle la Fondation Herzog adresse aux
ofliciers d'artillerie la circulaire suivante :

Chers camarades,

Le capital de la « Fondation Herzog » instituee en 1889 ä l'honneur cle

notre vönörö general chef de l'arme, destinee ä contribuer au döveloppement

cles officiers d'artillerie, atteint actuellement, gräce au pröcieux don
de la famille du defunt et au produit des interets, la somme de 20 430
francs.

La Commission, nommee par le Conseil federal, tient ä rappeler les-

dispositions suivantes du programme arröte pour l'exercice de la Fondation

:

0" Les interets du Fonds Herzog sout utilises en premier lieu ä subsidier
l'activite et les travaux volontaires des officiers (l'ariillerie, ä moins que les
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